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M. le Président ouvre la séance à 19h et présente les excuses des délégués communautaires 
absents. 
 
 

1) Economie/Tourisme :  
 

����  Lancement du marché diagnostic Kaiser Tunnel :  
 
Mme Elkaim, agent de développement local présente le dossier du Kaiser tunnel pour le 
lancement du marché pour une étude de diagnostic. Cette étude doit permettre de déterminer 
les travaux à effectuer et avoir une vue d’ensemble du site. 
Un bref rappel de la situation est fait. Le site a été fermé par décision administrative suite au 
passage de la commission de sécurité émettant un avis défavorable à la continuité 
d’ouverture au public.  
Dans le cadre du marché de diagnostic (planning prévisionnel) lancé dernièrement,  la remise 
des offres est prévue le lundi 13 mai 2013 à 12h00, la CAO ouverture des plis l’après-midi. 
Le diagnostic pourrait ainsi débuté le lundi 27 Mai jusqu’au lundi 1er juillet (5 semaines 
laissées à l’architecte retenu pour diagnostiquer le Kaiser Tunnel) 
 
M. Drouet, Vice-président en charge de la compétence économie indique que le site a fait 
l’objet d’une effraction il y a quelques jours et qu’il s’est rendu, avec Mme Elkaim, pour le 
refermer.  
 
M. le Président ajoute que deux panneaux ont été installés, indiquant que le site est en 
travaux, et que l’accès en est strictement interdit au public.  
 
 

2) Gestion des déchets :  
 

·  Recours en avocat en défense/Robert Champagne (Fute au) REOM 2012 – 
2ème procédure engagée:  

 
M. le Président informe le conseil communautaire de la procédure engagée devant le tribunal 
administratif de Nancy par Robert Champagne et du mémoire introductif d’instance déposé le 
28 mars 2013 portant sur la facturation de la redevance des ordures ménagères 2012. 
 
M. le Président informe le conseil communautaire des démarches entreprises auprès d’un 
avocat spécialisé afin de nous représenter dans cette affaire : SCP GASSE-CARNEL-GASSE 
Lorraine Avocats (Maître Alexandre GASSE). 
 
M. Fourmet demande pourquoi faut-il payer un avocat. M. le Président répond que c’est 
important d’aller au bout de la procédure car si la Codecom gagne ce procès, cela permettra 
de clore cette affaire par contre effectivement si elle le perd, elle va à l’encontre de difficultés 
vis-à-vis des habitants et plus particulièrement ceux concernés par une résidence secondaire.  
	
Délibération : D’approuver le recours à un avocat s pécialisé comme précisé ci-dessus, 
D’autoriser le président à signer tout document en lien avec ce dossier. 
Vote : Unanimité 
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·  Groupement de commande et chef de file Codecom Sain t Mihiel:  
 
Monsieur le Président informe le conseil communautaire que dans le cadre de la compétence 
« gestion des ordures ménagères », les contrats passés avec nos prestataires actuels 
arrivent à échéance le 31 décembre 2013 et dans l’attente de la création du SMET, il serait 
judicieux de se grouper afin de mutualiser et de maîtriser les coûts des procédures à mettre 
en œuvre. 
 
Il propose au conseil communautaire de créer un groupement de commande pour la 
passation d’un marché d’assistance à maîtrise d’ouvrage et d’un marché de prestations de 
services pour la collecte et le traitement des ordures ménagères.  
Ce groupement pourrait être composé des EPCI suivants : 
�  CC du Val d’Ornois 
�  CC de Fresnes en Woëvre 
�  CC du Centre Argonne 
�  CC du Samiellois 
�  CC du Pays d’Etain 
La CC du Samiellois pourrait être le chef de file de ce groupement. 
 
Ce projet permet ainsi d’être force de proposition face à l’unique prestataire meusien.  
 
M. Fourmet indique que l’on est capable de se réunir pour les déchets mais pas pour d’autres 
thématiques comme par exemple les fournitures, les logiciels de comptabilité…M. le 
Président indique que les systèmes sont différents d’une mairie à l’autre et ne permettent pas 
une unité complète.  
 
Délibération : D’approuver le création d’un groupem ent de commande, De désigner la 
CC du Samiellois comme chef de file,  D’autoriser l e président à signer tout document 
en lien avec ce dossier 
Vote : Unanimité 
 

3) Affaires scolaires :  
 

·  Convention avec le collège pour la fourniture de re pas suite rencontre du 
11/04/2013 :  

 
M. le Président informe le conseil communautaire des conventions tripartites entre le collège, 
le conseil général de la Meuse et la communauté de communes pour ses différents sites 
scolaires : « convention relative aux repas confectionnés par le collège d’Argonne de 
Clermont en Argonne pour les élèves de la communauté de communes du Centre Argonne à 
Clermont en Argonne – année civile 2013 ». 
 
Il rappelle l’évolution de tarifs imposés par le conseil général et portant le prix du repas facturé 
à la codecom en 2013 à : 
- 3.20€ pour les écoles de Clermont 
- 3.00€ pour les écoles des Islettes et de Aubréville-Neuvilly 
Ainsi que la motion votée par le conseil communautaire le 15 février dernier contre cette 
décision pour 2013, et pour les années suivantes portant le prix du repas à 4.60€ en 2016.  
 
Il précise qu’une rencontre a eu lieu au conseil général le 11 avril dernier afin de limiter la 
hausse à une seule année, l’année 2013. Des négociations seront entamées pour les années 
suivantes.  
 
Depuis le mois de janvier, aucune facture n’a été réglée au Collège. M. Pochon précise que 
ce sont tout de même 25 000 € de factures qui sont en attente et que c’est le Collège qui est 
pris entre les deux (CG 55  et Codecom). M. le Président explique que de nombreux mails et 
coups de téléphone ont été passés au conseil général et sont parfois restés sans réponse.  
M. Ponsignon indique que 11 collèges du département payent très peu dont Clermont et d’ici 
à 2015-2016, tous devront payer le même tarif. Il est certain que cela engendre une forte 
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hausse. Cela va permettre aussi de diminuer les fonds de roulement des trésoreries des 
collèges.  
M. le Président ajoute que de ne pas payer était le seul moyen de pression, qui plus est 
aucune information n’avait été donnée sur cette nouvelle convention par le conseil général.  
M. Pochon demande si une partie des repas a été facturé aux familles (au tarif habituel), M. le 
Président répond que oui et que la prise en charge finale par la collectivité sera de l’ordre de 
2 500 € à 3 000 €.  
	
Délibération : D’approuver les conventions, D’autor iser le Président à les signer 
Vote : Unanimité 
 

·  Tarif restauration scolaire suite nouveaux tarifs C G55-Collège :  
 
Monsieur le Président rappelle les tarifs de restauration scolaire au 1er septembre 2011 et 
propose les tarifs suivants à compter du 01 mai 2013: 
 
 

Service Restauration 
Scolaire 

Tarifs au  
01/09/2011 

Tarifs au 
01/05/2013 

1) - Repas :  
- Les Islettes  
- Neuvilly en Argonne 

3.40 € 3.70€ 

 
2) Repas :  
- Clermont en Argonne 
 

3.40 € 3.70€ 

 
 
Délibération : D’adopter les tarifs susmentionnés à  compter du 1 er mai 2013, 
D’autoriser le président à signer tout document en lien avec ce dossier 
Vote : 1 abstention  
 
 

4) Communication :  
 

·  Concours photo 2013 :  
 
M. Louis, Vice-président en charge de la communication présente le nouveau thème du 
concours photo 2013 : « Les traces de l’Histoire en Argonne ». Ce thème a été choisi en 
commission communication qui a été organisée le 20 mars 2013. Plusieurs objectifs à 
l’organisation de ce concours :  
- Obtenir de nouvelles photos du territoire 
- Faire participer la population 
En terme de communication, de nombreuses affiches seront installées dans les mairies, 
commerces, écoles… 
Ensuite les photos obtenues sont affichées dans des lieux de passage et de rassemblement 
(office de tourisme, lors de la cérémonie des vœux, lors de manifestations...) 
Le concours s’effectue entre le 2 mai 2013 et le 6 septembre 2013.  
Création d’une 3ème catégorie : scolaire avec participation d’un ou plusieurs classes par 
école, et collège.  
 
 

·  Agenda de poche 2014 :  
 
M. Louis, présente ensuite l’agenda de poche 2014. C’est un outil de communication auprès 
de la population, cela permet l’intégration des entreprises dans l’agenda pour les faire 
connaître auprès des habitants.  
Pour 2014, un nouveau prestataire a été choisi : Les Editions Municipales de France. La  
mise en page sera plus dynamique, de meilleure qualité… 
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Ce changement intervient suite au mécontentement des prestations de la précédente 
entreprise Régie Imprim. Actuellement nous sommes dans une phase de rédaction du listing 
des entreprises du territoire et des fournisseurs de la Codecom. L’agenda sera propre à la 
codecom Centre Argonne et non plus lié aux codecom de Ste Menehould et de Givry. M. 
Louis rappelle que le coût de l’opération est nul pour la codecom.  
 

·  Centr’Argonne n°20 et nouvelle maquette :  
 
M. Louis passe à la présentation des articles qui seront inclus dans le prochain journal qui 
devrait paraître fin juin/début juillet :   

�  Edito 
�  Travaux de la maison de santé rurale de Clermont + rappel des autres projets en 

cours 
�  Article sur un village de la Codecom (Dombasle) 
�  Le budget 2013, en particulier les subventions associations… 
�  Un article sur les déchets (mise en place du SMET ?) 
�  Réforme de l’intercommunalité 
�  Présentation de l’association de musique en Pays d’Argonne 
�  Projet du Kaiser Tunnel 

 
M. Louis informe du changement de maquette qui serait effectué pour les prochains journaux. 
En effet la maquette que nous connaissons date de 2008. La modification de cette maquette 
permet de créer un journal plus dynamique, tout en gardant le même type d’articles.  
Le présentation de la nouvelle maquette a été faite lors de la commission communication du 
20 mars dernier : avis positif sur cette nouvelle maquette. 
M. Louis ajoute que la communication est importante et qu’elle doit passer par le papier, 
internet… 
 
 

5) Cohésion sociale/Culture :  
 

·  Point sur l’avancement des chantiers de travaux :  
 

Mme Varnier, agent de développement local présente l’avancée des trois chantiers de travaux 
menés par la codecom.  

 
Micro crèche de Clermont :  
Les travaux ont débuté le 26 Novembre 2012. Le bardage de la façade est terminé (hormis 
l’entrée), le faux plafond a été monté et les peintures aux murs sont finies. La chape est en 
cours de chauffe. La semaine prochaine, le ragréage et le linoléum vont être posés. A partir 
du 29 avril et durant le mois de mai, les cloisons alu seront montées, les plinthes, les placards 
ainsi que l’électroménager. 
 
Micro crèche et cabinet médical de Dombasle :  
Les travaux ont débuté le 10/01/2013. La mise à niveau du sol et les ouvertures pour les 
fenêtres du rez-de-chaussée ont été réalisées. De plus, l’entreprise SARIBAT a coulé la dalle 
pour l’extension à l’arrière du bâtiment en début de semaine. A suivre : mise en place des 
réseaux par SARIBAT et montage des ossatures bois par l’entreprise PALAZZO. 
 
Maison de santé rurale de Clermont :  
Les travaux ont débuté le 25 mars. L’entreprise MARCHAND vient de terminer le 
terrassement du terrain et les essais de plaques ont été faits ce lundi (15 avril). L’entreprise 
PALAZZO est en train d’installer les équipements de chantier et entame le gros œuvre. 
L’intervention de PALAZZO durera sept semaines. 
M. Collinet demande où en sont les problèmes d’évacuation qui avaient été détectés. M. le 
Président répond que plusieurs problèmes avaient été soulevés mais tous ont été réglés.  
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·  Présentation du projet avec Scènes et Territoires :   
 
Mme Varnier présente le projet Somme, qui sera présenté au public le 28 juin 2013.  
 
M. Durand indique que c’est maintenant une longue histoire, puisque c’est depuis 2011, que 
ce partenariat est engagé.  
Mme Masi, qui est à l’origine du projet précise que la communication via les mairies, sites 
internet… est importante pour faire connaître et vivre le projet.  
M. Lhuillier ajoute qu’il faut promouvoir le talent de personnes de cette qualité.  
 
 

6) Administration et finances :  
 

·  Budget annexe bâtiments industriels 2013 :  
 
M. Dequenne, 1er Vice-président en charge des finances, présente le budget primitif annexe 
bâtiments industriels 2013 : 
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M. Le Président rappelle que c’est une opération neutre pour la communauté de communes, 
qui est en place depuis 2008.  
 
Délibération : D’adopter le budget primitif bâtimen ts industriels pour l’exercice 2013, 
D’autoriser le président à signer tout document en lien avec ce dossier 
Vote : Unanimité 
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Il présente également le budget principal 2013 : 
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M. Dequenne, précise que pour 2013, deux dépenses de fonctionnement sont importantes : la 
voirie pour 233 000 € et les rivières, via le SM3A pour 93 000 €.  
M. Le Président indique que ce n’est seulement que pour cette année que ces budgets sont 
en hausse. Pour la voirie, l’augmentation est due aux importantes opérations salage et 
déneigement de l’hiver 2012/2013. C’est exceptionnel.  
 
D’autres dépenses sont aussi visibles : les ouvertures des deux micro-crèches et la mise en 
place des rythmes scolaires, mais en contrepartie des recettes sont versées.  
 
Pour le budget primitif principal 2013, en investissement, 4 opérations apparaissent :  

- Les frais d’études pour le Kaiser Tunnel pour 20 000 € 
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- Les frais d’études pour la Micro crèche de Les Islettes pour  
     20 000 € 
- Le remplacement du véhicule de l’ILCG pour le portage des repas 

pour 15 000 € 
- Les frais d’études pour la voirie, chemin de la Bouteille, qui 

desservira la future maison de santé à Clermont pour 20 000 € 
 
Délibération : D’adopter le budget primitif PRINCIP AL pour l’exercice 2013, D’autoriser 
le président à signer tout document en lien avec ce  dossier :  
Vote : Unanimité 
 

·  Vote des taux 2013 :  
 
M. le Président expose les conditions dans lesquelles peuvent être fixés les taux des impôts 
locaux. Il rappelle les taux appliqués l’année dernière et propose les taux 2013 : 

 
TAXES TAUX 

2012 
TAUX 

PROPOSES 
2013 

Taxe d'habitation 12.75 12.88 

Taxe sur le foncier bâti 14.45 14.60 

Taxe sur le foncier non bâti 28.30 28.59 

Taux CFE  
 

9.99 10.09 

 
M. Le Président indique que cette hausse est nécessaire par rapport aux projets engagés. La 
hausse de 1% par rapport à 2012, apporterait 11 000 € supplémentaires. La collectivité a 
besoin de ces fonds pour continuer.  
M. Fourmet demande combien vont coûter la mise en place des rythmes scolaires pour cette 
année. M. le Président indique 13 000 €. M. le Président ajoute que cette hausse des taux 
permet surtout de prendre en compte le budget rivière et voirie. De plus ces taux sont 
cohérents et la codecom se situe plutôt en milieu de tableau.  
M. Minot demande si les aides pour les rythmes scolaires seront reconduites pour les années 
suivantes. M. Dequenne indique qu’une seule aide pourra être reconduite et concerne 
seulement le RPI Vallée de la Biesme.  
 
Délibération : D’approuver l’augmentation des taux comme indiqués ci-dessus, 
D’autoriser le président à signer tout document en lien avec ce dossier,  
Vote : Majorité à 21 Pour 
 
M. le Président et M. Dequenne remercient Mme la DGS et la comptable de la Codecom pour 
leur travail, ainsi que le Centre des Finances publiques de Clermont dirigé par M. Jean-Paul 
Régnier. 
 

·  Nouvelle affectation du personnel BP principal vers  BP OM :  
 
M. le Président rappelle au conseil communautaire le principe de l’affectation des charges de 
personnel du budget général vers le budget annexe « ordures ménagères » et la délibération 
N°2010-031 du 9 AVRIL 2010 fixant la répartition de  ces charges de personnel. Il propose 
une modification des quotités affectées à compter de l’exercice 2013 dans les conditions 
suivantes : 
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Affectation charges de 
personnel budget principal 

vers OM 
 

Quotité 
actuelle 

Quotité 
proposée 

Agent comptable  10% 10% 
Agent facturation  15% 50% 

Agent pour surveillance 
déchetterie 46% 46% 

Agent développement - 
Coordination 15% 30% 

 
 

M. Fosse indique qu’effectivement en passant de un à deux paiements par an, cela augmente la 
charge de travail pour l’agent en charge de la préparation et du suivi de la facturation.  
M. le Président explique qu’une partie des habitants est très volatile et que les changements sont 
nombreux. Le suivi est ainsi complexe. Ainsi un agent de la codecom passe la moitié de son 
temps de travail sur les OM, entre la mise à jour des rôles, les réponses aux courriers des 
habitants,… 
 
Délibération : D'abroger les affectations antérieur es, De l'affectation ci-dessus proposée à 
compter de l'exercice 2013, D’autoriser le présiden t à signer tout document en lien avec ce 
dossier 
Vote : Majorité  (1 voix contre) 
 
 

·  Budget annexe ordures ménagères 2013 :  
 
M. Dequenne, présente le budget primitif annexe ordures ménagères 2013 : 
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Délibération : D’adopter le budget primitif ordures  ménagères pour l’exercice 2013, 
D’autoriser le président à signer tout document en lien avec ce dossier :  
Vote : Majorité (1 voix contre) 
	

 
·  Redevance OM 2013 :  

 
M. le Président propose au conseil communautaire d’appliquer les montants de redevance 
pour le service « gestion des ordures ménagères » à compter de l’exercice 2013 comme suit :    
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M. le Président précise que les montants sont identiques à ceux de 2012. 
 
M. le Président indique qu’à partir de cette année 2 factures par an seront émises, 
correspondant chacune à 1 semestre échu, soit  
- 1 facture pour service fait au 30/06 
- 1 facture pour service fait au 31/12 
 
Délibération : D’adopter la facturation par semestr e échu au 30/06 et au 31/12 et les 
montants de redevance pour la « gestion des ordures  ménagères » ci-dessus à 
compter de l’exercice 2013, D’autoriser le présiden t à signer tout document en lien 
avec ce dossier :  
Vote : Majorité (1 voix contre) 
 

·  Attribution de subvention aux associations et aux é coles :  
 
M. le Président propose au conseil communautaire de verser les subventions ci-dessous 
mentionnées. Il précise que le versement sera effectué sous réserve de la signature d’une 
convention et/ou de la production des pièces justificatives demandées à chacune des 
associations. 
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M. Zacharias demande à combien s’élevait les subventions en 2012. Mme Aimont répond 
qu’elle va rechercher l’information.  
M. Zacharias demande pourquoi les subventions ne sont pas les mêmes entre associations. 
M. le Président répond que cela correspond à leurs demandes et à leurs projets. M. 
Dequenne ajoute qu’il y a une subvention de base et une autre en fonction des actions 
proposées.  
M. Féraux voudrait savoir si les associations vont être contactées dans le cadre des 
nouveaux rythmes scolaires. M. le Président répond que oui, et que l’investissement des 
associations sera pris en compte dans le calcul des subventions.  
Mme Liénard demande pourquoi existe-t-il une telle différence entre le foot et le karaté. C’est 
parce que les projets ne sont pas les mêmes pour les deux associations.  
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M. Dequenne précise que pour un voyage le montant est de 10 € par enfant, pour une classe 
transplantée, ce montant est de 120 €/enfant. M. Fourmet demande depuis combien de temps 
ce tarif est de 10 €. M. Dequenne répond que c’est le même montant depuis 10 ans. Mme 
Geoffroy demande ce qu’est une classe transplantée. M. Dequenne explique qu’il s’agit des 
classes « externalisées » comme : une classe de mer, de découverte, avec un projet 
pédagogique.  
 
Délibération : D’adopter les montants de subvention s ci-après mentionnées, 
D’autoriser le président à signer tout document en lien avec ce dossier :  
Vote : Unanimité 
 

·  Placement en parts sociales caisse d’épargne :  
 
M. le Président rappelle la somme de 166 000 € perçue à la suite de la procédure 
contentieuse à l’encontre du maître d’œuvre pour la construction de la déchetterie et qu’il a 
fallu trouver d’autres formules que celles que proposaient le Trésor Public pour le placement 
de cette somme.  
 
M. le Président propose au conseil communautaire de procéder au placement en parts 
sociales auprès de la Caisse d’épargne de Lorraine, des indemnités obtenues en règlement 
du litige dans les désordres observés à la déchèterie de Clermont en Argonne.  
Les conditions seraient les suivantes :  
- Placement en parts sociales à hauteur de 160000€ (16€ la première part, 20€/part pour les 
parts suivantes) 
- Les parts sociales donnent droit à un intérêt annuel fixé par l’assemblée générale annuelle 
de la Caisse d’épargne (Pour information, à l’occasion de l’AG de mai 2012, cette 
rémunération versée en juillet 2012 a été votée et fixée à 3.10%) 
- Durée d’engagement par année comptable du 1er juin au 31 mai soit pour la demande de 
souscription de notre EPCI à compter du 1er juin 2013. 
 
Délibération : D’adopter la proposition de placemen t en parts sociales dans les 
conditions énoncées, D’autoriser le président à sig ner tout document en lien avec ce 
dossier :  
Vote : Unanimité 
 

·  Adhésion APNR : 50 € fixe et 0,05 €/hab. :  
 
Monsieur le Président rappelle au conseil communautaire l’adhésion de notre EPCI par la 
délibération n°2009-044 du 29/05/2009 à l’associati on PNR d’Argonne pour la promotion d’un 
parc naturel en Argonne meusienne, marnaise et ardennaise.  
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Il indique que par décision de l’assemblée générale de l’association du six avril 2013 à 
Grandpré, les montants pour l’adhésion des communes et des EPCI ont été fixés dans les 
conditions suivantes : 

- 1 part fixe de 50€ 
- 1 part variable de 0.05€ par habitant (population municipale au 01/01) soit pour 

notre   structure un montant de 275€ pour 2013 (50€+ 4500*0.05€) 
 
M. le Président ajoute que c’est une reconnaissance différente du territoire, et qu’au-delà du 
département de la Meuse, ce sont deux conseils régionaux (Lorrain et Champenois), et deux 
autres départements (Marne et Ardennes) qui sont concernés.  
 
Délibération : D’adhérer à l’association dans les c onditions énoncées, D’autoriser le 
président à signer tout document en lien avec ce do ssier :  
Vote : Unanimité 
 

·  Modification du régime indemnitaire Encadrement « b ase IEMP » :  
 
Mme Aimont présente les modifications à apporter au régime indemnitaire Encadrement base 
« IEMP » :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
M. Fourmet demande pourquoi ce changement est imposé à l’Etat, et doit être ensuite 
transposé dans les collectivités. Sur le fond (instauration du régime indemnitaire) il n’y a pas 
de souci mais c’est sur la forme (changement des taux imposés par l’Etat) que cela pose 
question.  
 
Délibération : D’approuver les nouveaux montants ci -dessous pour la communauté de 
communes, D’autoriser le président à signer tout do cument en lien avec ce dossier 
Vote : Majorité (1 voix contre) 
 

·  Tableau des emplois et des effectifs :  
 
Mme Aimont présente la composition des effectifs à temps complet et à temps non complet, à 
compter du 1er janvier 2013.   
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Délibération : D’approuver le tableau des effectifs  présenté, D’autoriser le président à 
signer tout document en lien avec ce dossier 
Vote : Unanimité 
 

·  Tableau des emplois et des effectifs :  
 
M. Le Président informe qu’une procédure de recrutement a été lancée et l’offre diffusée par 
le centre de gestion de la fonction publique de la Meuse pour l’emploi d’animateur de la 
Cyberbase. 
A l’issue de cette procédure de recrutement et en cas d’absence de candidature statutaire, si 
le poste ne peut pas être pourvu par un fonctionnaire, l’exercice des fonctions sera proposé à 
un agent non titulaire aux conditions suivantes : 
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Délibération : D’approuver les conditions de recrut ement susmentionnées dans la 
limite des crédits ouverts, D’autoriser le présiden t à signer tout document en lien avec 
ce dossier 
Vote : Unanimité 
	
 

Questions diverses:  
 

·  Intercommunalité :  
 
M. le Président revient sur le thème de l’intercommunalité. En effet le seuil de 30 000 
habitants pour former une communauté d’agglomération autour d’une commune qui n’est pas 
chef-lieu du département, mais qui a plus d’habitants que celui-ci, a été entériné à 
l’Assemblée Nationale et au Sénat. Ainsi Verdun pourrait voir sa communauté 
d’agglomération créée d’ici quelques mois.  
Une lettre de la Préfète de Meuse a été envoyé et précise certains éléments : il n’y aura pas 
de conseils communautaires par commune, ni de vice-présidents par territoire et pas de 
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charte de gouvernance. Ce courrier précise qu’il n’y aura pas de « détricotage » des 
communautés de communes actuelles, et il y aura certaines collectivités qui pourraient avoir 
moins de 5 000 habitants.  
M. le Président ajoute que la Préfète n’ira pas au front et qu’elle prendra en compte la notion 
de territoire.  
M. le Président fait aussi référence à la communauté de communes actuelle de Montfaucon-
Varennes, pour laquelle certaines de ses communes voudraient rejoindre Verdun et d’autres 
le Val Dunois, ce qui va entraîner une forte baisse du nombre d’habitants.  
 

·  Loi électorale :  
 
Autre point important de l’actualité : la réforme de la loi électorale.  
Les communes de moins de 100 habitants se verront diminuer de deux conseillers 
municipaux en moins. Les communes de plus de 1 000 habitants passeront au scrutin de liste 
(pour le territoire du Centre Argonne, seule la commune de Clermont est concernée), avec le 
fléchage sur liste pour les conseillers communautaires. Pour celles de moins de 1000 
habitants, le principe reste le même, par ordre du tableau. Le suppléant ne sera présent que 
pour les communes qui n’auront qu’un délégué communautaire mais pas pour les autres.  
 
Pour les élections des assemblées départementales : actuellement il y a 31 cantons sur la 
Meuse, il n’y en aura plus que 17 (31/2 = 15,5, et il faut arrondir au chiffre impair supérieur). 
En moyenne cela fera 11 411 habitants par canton. Il faudra ainsi regrouper 3 voire parfois 4 
cantons actuels pour n’en former plus qu’un. Le découpage sera opéré par le Ministère de 
l’Intérieur à l’été 2013.  
Les candidats devront être obligatoirement un binôme (homme/femme) : 2 candidats et 2 
suppléants. Pour l’heure, rien n’est décidé sur cela, un recours au conseil constitutionnel a été 
formulé.  
 
M. Fourmet indique que ces différents changements conduisent à l’éradication du monde 
rural.  
 
M. le Président remercie les élus pour leur participation et clôt la séance à 22 h 00. 
 
 
Bon pour diffusion  
A Clermont en Argonne       
 

 

 

 Le Président 

 Dominique Durand  

 


